
 

   

 

 
 
 
 
 
 

Communication 

Décisions du Conseil municipal du 18 décembre 2025 
   

Tavannes, le 18 décembre 2025 

À l'issue de chaque séance, le Conseil municipal partage les décisions et les sujets pouvant être communiqués 
et qui revêtent un intérêt général pour les habitants de Tavannes. Cette communication est publiée sur le site 
internet de la commune. 

 

• Approbation du PV de l’Assemblée municipale du 8 décembre 2025 : Le Conseil municipal a 
approuvé le procès-verbal de l'Assemblée municipale du 8 décembre dernier, sous réserve 
d'opposition pouvant être formée à son encontre.  

• Rapport 2025 sur le contrôle des champignons : Le Conseil municipal a pris connaissance du 
rapport 2025 contrôleur de champignons. Il est a noté qu’un total de 84 contrôles ont été 
effectués durant cette année pour un total de 84 kg. 61 cueillettes, soit le 72,6% contenaient 
des espèces non-comestibles.  

Le Conseil municipal adresse à l’ensemble de la population tavannoise ses meilleurs vœux pour l’année 
à venir. 
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